
Du 11 Floréal, l'an trOifième de la République françaife 
une & ïndivifible 

ON fait lecture des débats recueillis dans la féance d'hier, 
la rédaction en eft adoptée. 

Daubonneau : J'avois dit, dans la féance d'hier, que je 
prouverois par une pièce qu'il y avoit eu une affemblée élec
torale au Port-au-Prince. Voici le paffe-por;: qui m'a été 
donné, en qualité d'électeur, par la municipalité du petit 
Goave. (Il le lit :) 

Municipalité du petit Goave 

Paffe-port. N . 

« Sur la demande qui nous a été faite par le citoyen 
Daubonneau , député de la paroiffe à l'affemblée électorale" 
d'un paffe-port pour fe rendre au Port-au-Prince par terre 
avec fon domeftique , nous lui avons délivré le p refent.. 

» En conféquence prions tous ceux à prier, de la laiffer 
librement paffer, à la charge par lui de rte troubler en rien 
l'ordre public. 

» Donné au petit Goave , en l'hôtel de la commune, le 
18 février 1793, l'an premier de la République françaife. 

» Signé, F . BÉATRIX, officier , municipal ; J , B. 
TABUTEAU , fecrétaire- greffier adjoint. " 

Ce Tabureau eft un homme de couleur; & dans le 
Tome V. Cinquante-unième livraifon. Z 
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nombre des électeurs de la paroiffe du petit Goave, il y 
avoir également deux hommes de couleur. 

Sonthonax: Par le fecond chef, les colons accufent les 
commiffaires civils de s'être oppofés à l'exécution de la loi 
du 1 1 août ; ils appuient ce chef d'accufation fur deux faits 
principaux. Le premier, « c'eft que la majorité des Commu
nes de la colonie a fait tous fes efforts pour exécuter la 
loi du 22 août concernant la députation de la colonie à 
la Convention nationale. Le fecond fait articulé par les 
colons, c'eft que les cemmiffaires civils fe font oppofés de 
toutes leurs forces à l'exécution de. cette loi. » C'eft ce que 
je vais examiner. 

La loi du 22. août 1 7 9 2 , en accordant dix-huit députés 
à la colonie de Saint-Dominguë, dit en même emps que 
ces 18 députés feront répartis entre les trois provinces de 
la colonie, fuivant la proportion du territoire, de la popu
lation & des contributions. Que devoient faire les commu
nes de Saint-Domingue pour prouver leur foumiffon à la 
loi? Elles devoient fournir à ceux qui étoient tenus de 
former les affemblées primaires des renfeignemens fur les 
trois bafes fexées par la loi du 22 a o û t , c'eft-à- dire fur l'é
tendue du territoire de chaque commune, fur fa popula
tion & la quotité de fes contributions. Les colons ri ont 

• produit & ne produifent encore aucun acte par lequel les 
communes de Saint-Domingue aient donné aux commiffai-
• 'res-chih le moindre renfeigrement à ce sujet. Il y a plus 

je mets en fait qu'aucune commune de la province du Nord 
ne s'eft prononcée pour envoyer des députés à la C onven-
tion nationale; aucune commune de la province du Nord 
n'a demande aux commiffaires civils la convocation des 
affemblées primaires, pour envoyer des députés en France. 

On vous a lu hier un arrêté de la municipalité du C a p , 
cet arrêté eft du 6 mars. Vous avez remarqué fans doute 
qu'il n'y eft purement queftion que d'une affemblée colo
niale. Certes j 'avoue bien que tous les factieux de Saint-
Domingue vouloient établir une affemblée coloniale, afin 
de pouvoir rivalifer avec la Convention , & conferver dans 
la colonie une partie du pouvoir légiflatif; mais fur l'envoi 
de députés à la Convent ion , il n'y a pas eu une feule 
délibération de commune dans la province du Nord. J 'é-
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carre tout ce qui concerne les parties de l'Oueft & du S u d , 
quoiqu'il ne fait rien moins que prouvé que les pa r i e s de 
l'Oueft & du Sud aient voulu la formation des affemblées 
primaires pour l'envoi de députés à la Convention natio-
nale. Comme je 'n 'é tois point chargé de l'adminiftration 
des provinces dé l'Oueft & du S u d , & qu'elle étoit échue 
en partage à mon collègue Polverel , je me renferme dans 
ce qui s'eft paffë dans la province du N o r d , & j'affirme 
qu'aucune commune de cette province n'a demande la con-

. vocation des affemblées primaires pour envoyer des dépu
tés à la Convention nationale. j 'affirme qu'il y a eu deux 
actes principaux des communes du N o r d , non pas fur 
la formation des affemblées électorales, mais fur la con
vocation pure & fimple de l'affemblée coloniale. 

O n vous a parlé de l'arrêté de la municipalité du C a p : 
il y en a eu deux à cet égard; l 'un du. 26 décembre , qui a 
été lu dans les précédentes féances, & l'autre du 6 mars. 
Aucun des deux ne s'explique fur la néceffité d'envoyer 
des députés à la Convention nationale. 

La feconde choie à faire par les c o m m u n e s , étoit d'ex-, 
primer leur vœu aux commiffaires civils par des pétitions 
fur la néceffité d'envoyer des députés à la Convention.Si 
les communes avoient fenti un befoin fi preffant d'exécu
ter la loi du 22 aoû t , elles fe feroient affemblées fans l'in
tervention des commiffaires civils. D e toutes les communes 
de la province du N o r d , une feule étoit frappée d'inter
diction , c'étoit celle du Cap . J 'ai juftifié , lors de la dif-
cuilion fur le premier chef d'accufation, la mefure que 
j 'avois prife de fufpendre les affemblées de commune du 
C a p . Vous avez vu les affemblées du Cap ne, s'occuper 
que de profcriptions-, que de légitimer les maffacres & les 
affaffinats , & fur tout de s'oppofer à l'exécution de la loi 
du 4 avril : c'était la raifon pour laquelle j 'avois fufpendu 
les affemblées de la commune du C a p . 

Le 6 mars , la municipalité du Cap rémoigne à la com-
miilîon intermédiaire qu'il faut une affemblée de cette com
mune : quel temps choifit la municipalité du C a p pour de
mander qu'on lève l'interdiction dont elle étoit frappée ? c'eft 
le temps où j'étois abfent de la province du N o r d , à plus 
de foixante lieues du C a p , où il m'étoit impoffible d'être 
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préfent à la convocation & à la tenue des affemblées pri
maires. Vous lavez que la loi du 4 avril remettoit aux com-
miffaires civils le jugement des difficultés qui furviendroient 
relativement à la tenue des affemblées primaires & à l'éli
gibilité des citoyens ; & c'étoit dans le temps où il étoit 
impoffiblé aux commiffaires civils de veiller à la tenue, des 
affemblées primaires , ou de juger la queftion concernant 
l'éligibilité des citoyens, qu'on demandoit à affembler la 
commune du Cap , afin que ces affemblées fuffent livrées 
aux brigues & à la cabale. D'ailleurs , comme je vous l'ai 
dit tout-à- l 'heure, on a demandé la convocation d'une af-
ièmblée coloniale, & jamais des affemblées électorales: il 
eft donc bien prouvé que les communes de la province du 
N o r d n'ont jamais émis leur vœu pour l'exécution de la loi 
du 22 août 1792 ; que les communes de la province du N o r d , 
libres de s'affembler, font reftées dans l ' inertie, n'ont point 
fait connoitre leur vœu aux commiffaires civils, ne leur ont 
donne aucune efpèce de renfeignemens fur la répartition des 
dix-huit députés accordés à la colonie de Saint -Domingue, 
pour venir à la Convention nationale. 

J e viens au fecond cher", qui eft « de nous être oppofés 
- directement à l'exécution de la loi du 22 a o û t , d'avoir 
» défendu les affemblées primaires pour la formation des 
» affemblées électorales, fous les peines les plus févères 
Les colons ont fondé cette accufation fur une de mes pro
clamations datée du 15 mars 1793 dans le temps que 
j 'étois dans la province de l 'Oueft , pour maintenir de plus 
fort la proclamation du 30 novembre qui empêchoit la 
réunion des affembléeS au Cap. Certes , pour m'inculper 
avec fondement d'avoir défendu fous les peines les plus 
sévères l'exécution de la loi du 22 a o û t , il faudroit d'abord 
que la pétition de la municipalité du Cap eût été directement 
faite pour demander l'exécution de la loi du 22 aoû t , & 
enfuite que la proclamation des commiffaires civils eût dé
fendu précifément la tenue de l'affemblée du C a p pour le 
choix deS électeurs qui dévoient nommer des députés à la 
Convention nationale. O r , rien de tout cela ne fe trouve ni 
dans l'acte de la municipalité ni dans la proclamation du 
commiffaire civil : il n'eft queftion, dans l'acte de la muni
cipalité du C a p , que d'une affemblée coloniale ; dans l'acte 
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du commiffaire c iv i l , celui-ci maintient la défenfe faite à la 
commune du Cap de s'affembler , fur le fondement de ce 
qu'étant abfent , il ne pouvoit pas fe trouver à la convocation 
& à la tenue des affemblées primaires pour réfoudre les diffi
cultés qui pourroient na î t re , foit fur la tenue des affemblées , 
foit fur l'éligibilité des citoyens. 

D'ailleurs, le commiffaire civil avoit bien le droit de différer 
la convocation des affemblées pr imaires , quand même elle 
auroit été demandée pour la formation d'une affemblée élec
torale pour l'envoi des dépurés en France. Quel objet devoient 
avoir les commiffaires civils dans l'exécution prompre de la 
loi du 22 août? c'étoit d'opérer la plus prompte réunion 
des députés de la colonie de Saint - Domingue à la C o n 
vention nationale ; o r , je foutiens que le délai fixé dans la 
pièce qui vous a été lue hier pour la convocation des affem-
blées primaires ne nuifoit point à cette réunion : la guerre 
étoit déclarée & connue à Saint- Domingue au moment où 
les colons foutiennent qu'on demandoit les affemblées p r i 
maires ; on ne pouvoit donc pas faire partir ces députés fur 
un bâtiment ifolé; ils devoient par t i r , comme l'ont dit hier 
les colons, par le convoi qui devoit le rendre en France fous 
l'efcorte de l'efcadre françaife ; c'étoit donc avant le départ 
du convoi qu'il falloir faire nommer ces députés; o r , qu ' im
porroit un délai de d ix , quinze j o u r s , & même de fix fe-
maines dans la colonie , fi ce délai ne faifoit rien au départ 
du convoi ? Si la réunion des députés de Saint-Domingue 
à la Convention dépendoit uniquement de l'arrivée du convoi, 
il falloit feulement que ces députés fuffent nommés avant le 
départ du convoi. Voilà le but que devoient fe propofer les 
commiffaires civils. 

Bien loin de nous être oppofés formellement, comme le 
difent les co lons , à l'exécution de la loi du 22 août , nous 
avons annoncé , dans une lettre officielle imprimée dans le 
Moniteur du Cap , qu 'à notre arrivée dans cette ville nous 
allions nous occuper de la convocation des affemblées p r i 
maires pour l'élection des dépurés à La Convention nationale ; 
nous difions : « Nous fommes éloignés de la province du 
» N o r d , & nous ne pouvons pas furveiller la t enue 
» affemblées primaires ; mais à notre ar r ivée , la première 
" chofe dont nous nous occuperons fera la convocation des 
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" affemblées primaires auxquelles les colons ne fongent point; 
» ce fera la convocation des affemblées primaires pour l'É-
» lection des députés de Saint-Dominguë à la Convention 
» nat ionale». Voici le paragraphe de cette let t re , relatif à 
l'envoi de la dépuration en France. 

Polverel & Sonthonax, commiffaires civils de la République , 
à la commiffion intermédiaire. 

Port-au-Prince, le 10 mai 1793., l'an I! de 
• la République françaife. 

« Sitôt notre arrivée au Cap , nous convoquerons les af-
» femblées primaires & les corps électoraux pour la nomi-
» nation des députés à la Convention : fi les commiffaires. 
« civils font des actes injuftes, il faut fur-tout que la co-
» lonie ait des défenfeurs à la Convention ; il faut fur-tout 
» qu'elle ait des repréfentans, lorfqu'on s'occupera du régime 

" colonial. Nous vous autorifons à publier notre lettre », 

Signé, P O L V E R E L , SONTHONAX. 

D e s hommes qui écrivoient ainfi à la commiffion inter-
média i re , qui difoient qu'ils fuppléeroient au peu d'énergie 
de la province du N o r d , à l'inertie dans laquelle elle étoit 
reftée pour la convocation des affemblées primaires pour 
la formation d'une affemblée électorale ; des hommes qui 
difoient , A notre arrivée au Cap nous nous occuperons de 
la convocation des affemblées primaires pour envoyer des 
dépurés en France , car il faut que la colonie foit repréfentée ; 
car il faut , dans le cas où les commiffaires civils feroient des 
actes injuftes, qu'il y ait quelqu'un auprès de la Convention 
nationale qui réclame en faveur de la colonie ; ce t tes , on 
ne doit pas taxer ces hommes de s'être oppofés à la con

vocation des affemblées primaires : je défie d'ailleurs les colons 
de produire un acte de nous , dans lequel nous nous foyons 
oppofés à la nomination des électeurs & à la formation des 
affemblées électorales. E t comment pourroit-on me foupçonner 
moi de m'être oppofé à l'exécution de la loi du 22 août , puit-
çme j 'a i un témoignage vivant de ma conduite dans la Соn-
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vention nationale, puifque cinq députés de la province du 
Nord font aujourd'hui dans le fein de la Convention na
tionale : fi les colons veulent chicaner fur leurs pouvoirs & 
fur la manière dont ils ont été é lus , qu'ils aillent le p ré -
fenter au comité de vérification , qu'ils aillent à la Conven
tion préfenter leurs réflexions à cet égard. J 'ai rempli par
faitement le décrer. J'ai convoqué les affemblées primaires 
pour la nomination des électeurs; j 'ai réuni au Cap les é l e c -
teurs de la province du nord; ces électeurs ont nommé des 
députés à la Convention nationale ; ces députés font main
tenant dans le fein de la Convention nationale. Eft-il befoin 
de traiter plus long-temps ce fecond chef d'accufation ? 

Brulley : J e viens d'entendre Sonthonax vous dire que 
l'exécution de la loi du 22 août n'avoit pas été demandée 
par la majorité des communes de la colonie. Lorfque S o n -
thonax a allégué ce fait, il a eu grand foin de fupprimer la 
feconde partie de la phrafe , c'eft à d i re , la majorité des 
communes en état de fe réunir en affemblées primaires. Suivant 
ce qu 'a dit Sonthonax , il fembleroit que toutes les com
munes indiftinctement étoient en état de fe réunir , & il éta-
Mic une comparaifon entre celles de l'oueft & celles du nord. 
Il dit : Je mets de côté les provinces de l'oueft & du fud; 
je parle du nord } & je dis que les communes de la province 
du nord n'ont pas voulu fe réunir en aiffemblées primaires 
pour nommer des électeurs 8c des députés à la Convention 
nationale. M a i s , citoyens, vous avez v u , par ce qu'on a 
dit fur la fituation de la colonie , que la très-petite minorité 
des commîmes de la province du nord étoit en état de fe 
réunir en affemblées primaires. C'étoit fur-tout dans cette 
partie que la dévaflation s'étoit fait f e n t i r , majorité des 
communes étoit hors d'état de fe réunir par l'effet de la 
dévaftation. Sonthonax défie qu'on prouve que les communes 
du nord aient nommé des électeurs. Verneuil va vous lire ces 
preuves; mais indépendamment de cela , je peux vous mettre 
fur le bureau deux lettres de deux municipalités de la p ro 
v ince 'du nord , qu i , comme la commune du C a p , ont de
mandé également la formation des affemblées primaires pour 
la nomination des électeurs , afin d'envoyer des députés à la 
Convention nationale. Ces deux paroiffes font celles de Jac-
quefy & du Terrier-Rouge. Il y a plu; ; Sonthonax dit : Les 



Communes du nord n'ont pas témoigné le defir de fe réunir. 
Mais il a oublié q u e , dès le 30 novembre , il avoit rendu 
une proclamation d'après laquelle il étoit défendu de fe réu
nir. Il dit que cela ne porroit que fur la commune du C a p , 
& moi je trouve à la fin de cette proclamation une dé
fenfe générale à toutes les municipalités de convoquer les 
affemblees primaires. Alors Sonthonax dit : Les communes 
ne vouloient pas fe réunir. Sûrement elles le vouloient; 
mais elles ne Je pouvaient p a s , puifqu'il faifoit regarder 
comme traîtres à la patrie ceux qui voudroient fe réunir en 
affemblée primaires, & difoit qu'ils feroient dans les cas de 
la loi prévus pour ceux qui défobéiroient aux ordres des 
commiffaires civils.Dès lors , puifqu'il avoit fait défenfe, & 
défenfe fous peine expreffe , de le réunir , il ne doit pas dire: 
Parce que les communes ne fe font pas réunies , c'eft qu'elles, 
ne l'ont pas voulu. 

Sonthonax : Produifez la défenfe. 
Brulley : La proclamation du 30 novembre. 
Sonthonax ; Lifez-la 
Clauffon : Elle a déja été lue.... 
Sonthonax : Liiez l'article que vous avez énoncé , l'article 

qui frappe d'interdiction toutes les communes de la province 
du nord. 

Brulley : L'interdiction en général de tous les fonctionnai
res publics qui voudroient convoquer les affemblées p r i -
maires. 

Southonax ; Lifez l'article de la proclamation du 3 s n o 
vembre , que Brulley vient d'annoncer. 

Brulley : Soif dans celle du 30 novembre , foit dans celle 
du 15 mars , je trouverai l'article dont il s'agit. 

Sonthonax ; Ou i , à force de chercher. 
Brulley : Je vous demande , ci toyens, d'entendre cet ar

ticle feulement ; vous verrez ce que cela veut dire. 

(Il lit : ) 

Proclamation de Sonthonax , du 30 novembre 1792. 

A R T I C L E PREMIER. 

« Défendons provifoirement toute efpèce de raffemble-
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ment , même ceux de la commune & des Amis de la Con
vention nationale ; enjoignons à la municipalité du Cap , 
fous la refponfabilité la plus r igoureufe, de tenir la main à 
l'exécution du préfent article ». 

J e demande fi cet article ne concernoit que la commune 
du Cap , lorfqu'on défend toute efpèce de raffemblement 
dans la province du Nord . I l y a plus : je reviens à la p r o 
clamation du 15 mars qui renvoie à celle-ci.,.. 

Sonthonax : J e demande à répondre : Brulley vient de 
vous dire que la proclamation du 30 novembre défendoit aux 
paroiffes de la province du N o r d de s'affembler ; d'abord il 
n'eft pas dit un mot dans cette proclamation , que Brulley 
vient de vous lire , d'une défenfe de raffemblement com
mune à toutes les municipalités de la province du Nord . I l 
y a plus; c'eft que cette proclamation eft tellement pour la 
ville du Cap feule , qu'on ne trouve que le nom de la ville 
du C a p , foit dans le préambule , foit dans le difpofitif. 

D ans le p réambule , je vais le lire..... Il fe trouve dans 
les débats précédens. 

Le préfident : Ceci eft entendu de part & d'autre. 
Sonthonax : D ans le préambule il n'eft queftion que de 

ce qui lé trame dans la ville du Cap . Un faux décret circule 
dans les cafernes; la commune du Cap eft coalifée; elle eft 
foulevée contre la loi du 4 avril , dont elle ne veut pas l'exé
cution. Voilà le feul objet de la proclamation. J 'ai cru devoir 
interdire la commune du Cap , parce que cette commune 
refufant les droits civils aux hommes de couleur , devoir être 
interdire e l le -même, jufqu'à ce qu'on eût pris les mefures 
néceffaires pour faire refpecter la loi par tous les citoyens: 
auffi j 'a i dû interdire la commune du Cap ; & les motifs 
je vous les ai développés lors de la difcuffion fur je premier 
chef. Je n'ai interdit que la commune du Cap ; car toutes 
celles du N o r d fe font raffemblées , & ont délibéré fur la 
queftion de favoir s'il falloir accélérer ou retarder la convo
cation de l'affemblée coloniale. La commune du Môle.. . , . 

Le préfident : Il n'eft plus queftion de cela : il étoit queftion 
de la proclamation ; tu as traité cette partie , le citoyen Brulley 
a. la parole. 

Sonthonax: Il refte p r o u v é , d'après ce que je viens de 
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d i re , d'après ce que vient de dire Brulley, que cette procla
mation ne concernoit pas les communes de la province du 
Nord . 

Brulley : E t m o i , citoyens, je maintiens que Sonthonax, 
qui dictoit des lois dans le Nord comme ailleurs , défend 
toute efpèce de raffemblement ; perfonne ne. fe feroit avifé 
de contrecarrer fon opinion dictatoriale. 

Sonthonax : La preuve qu'elles l'ont contrecarrée, c'eft 
qu'elle s fe font affemblées, notamment la commune du Môle , 
& celle du Porc-de-Paix. 

Brulley: Vous venez de vo i r , ci toyens, que c'étoit alors 
que Sonthonax avoit dit que les communes de la province 
du Nord n'avoient pas voulu fe conformer à l'exécution de 
la loi du 22 août ; vous venez de voir que les défenfes qui 
ont été faites font confignées dans fi proclamation. A préfent 
Sonthonax vous d i t : Si les communes avoient eu l'intention 
de fe réunir , d'exécuter la loi du 22 a o û t , elles auroient dû 
indiquer les modes qu'il falloir employer; c'eft-à-dire, lui 
donner des renfeignemens , afin qu'il confultât l'étendue ter
ritoriale, la popula t ion , la contr ibut ion, pour répartir les 
députés dans les diverfes parties de la colonie. Dans quel 
endroi t , par quelle loi voyons nous que les colons fuffent 
obligés de donner des renfeignemens aux commiffaires civils ? 
N o u s voyons au contraire dans le décret du 22 a o û t , que le 
nombre des députés eft fixé, que l'urgence eft décrétée, que les 
affemblées primaires font convoquées de droit par le fait feul 
de la promulgation de la loi , & nous ne voyons pas qu 'on 
t'oit tenu de fournir dans ces communes des renfeignemens 
fur la population, fur l'étendue du territoire, afin de dé te r -
miner le nombre des députés de ja colonie. Nous voyons bien 
dans le décret du 22 août , que l'affemblée nationale dit qu 'en 
fuivra le mode indiqué par les inftructions que l'Affemblée 
nationale enverra à cet effet. Eh bien ! ce mode étoit préferit ; 
ce décret a dû être envoyé , & c'étoit à Sonthonax, fans que 
les communes euffent befoin de le folliciter, c'étoit à Son
thonax & à Poiverel à faire exécuter ce décret; c'étoit à eux 
à donner des ordres peur qu'on leur fournît des renfeigne
mens , s'ils en avoient befoin; & c'étoit à eux , encore une 
fo i s , à provoquer l'exécution de ce décret , & non pas aux 
communes , qui n'étoient dans la pofition que de lui obéir. 
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Sonthonax a-t-il provoqué clans un temps opportun l'exé-
cutioii de la loi du 22 août , que l'Affemblée nationale avoit 
trouvée très-urgente? 

Sonthonax : O u i 
Brulley: L'a-t-il provoquée dans un temps opportun? J e 

dis que n o n , 8c je le prouve. C'eft au mois de mai qu'il a 
écri t la lettre dont il le targue. L e décret du 2 2 août a dû 
arriver dans la colonie fur la fin de feptembre ; & Sonthonax, 
qui dit qu'il vouloit faire exécuter la loi du 22 a o û t , vous 
c i t e , pour le p r o u v e r , une lettre du mois de mai de l 'année 
fuivante. C e t t e s , il avoit eu le temps 8c la réflexion pour 
l'exécution de cette loi , quoique l'Affemblée nationale eût 
décrété l'urgence ; & c'eft lui qui aujourd'hui vous dit que 
les affemblées de communes n'ont pas voulu exécuter la loi , 
comme fi c'etoit aux affemblées de communes à provoquer 
l'exécution de cette l o i , tandis que cette exécution étoit confiée 
aux commiffaires civils. I l vous d i t , J 'ai depuis exécute cette 
loi ; & c'eft deux ans après qu'il dit l'avoir exécutée. Q u a n d 
nous en viendrons à l'examen de cet o b j e t , vous verrez qu' i l 
ne l'avoir pas plus exécutée à cette é p o q u e , qu'il ne l'a 
exécutée depuis. Actuellement il dit qu'il ne vouloit apporter 
qu 'un très-léger retard par la proclamation du 15 m a r s , 
puifqu'il difoit qu'à ton arrivée il s'occuperoit de la réunion 
des communes , de la nomination des électeurs. Sonthonax 
ne vous a point dit du tout qu'il s'occuperoit de la nomination 
des électeurs, qu'il réuniroit les communes à cet effet. H i e r , 
dans fa proclamation du 15 m a r s , nous avons vu qu'il s'oc-
cupoit de recueillir le vœu des communes fur la double re -
préfentation , & q u e , dans le cas où il ne pour ro i t pas le 
recueil l ir , il y fuppléeroit lui-même. Voilà ce qu'il vous a dit : 
or , je crois que cela ne reffemble pas aux termes de la l o i , 
qui vouloit qu'il y eût dix-huit députés de n o m m é s , & qui 
ne vouloit pas que Sonthonax, l u i , recueillît le vœu des affem
blées des communes ; mais feulement que les communes 
elles - mêmes nommaffent les députes à la Convent ion na 
tionale. 

Sonthonax vous a dit : Un retard d'auffi peu de jours que 
celui que nous indiquions , ne pouvoit point différer l'envoi 
des députés , parce que ces députes ne pouvoient partir que par 
le convoi. Or , dix jours , quinze jours , trois femaines de plus. 
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ou de moins , ne faifoient pas un grand effet , & la guerre qui 

• exiftoit alors , mettoit dans la néceffité d'envoyer ces députés 
fous efcorte. 

M a i s , à l 'époque où la loi du 22 août a été connue dans 
la colonie , la guerre avec l 'Angleterre n'étoit pas encore dé 
c l a r é e , & certes il n'y avoir nul danger; fi Polverel & Son
thonax enffent voulu faire leur devo i r , euffent fait exécuter 
la loi du 22 a o û t , comme l'Affemblée nationale le vou lo i t , 
de fu i te , c 'eft-à-dire, vers la fin de feptembre , ou le com-
rnencemênt d 'octobre , les députés pouvoient partir & n'at
tendre aucun convoi , aucune efcorte , parce qu'à cette 
époque la guerre n'étoit pas encore déclarée à l 'Angleterre, 
& que ces députés pouvoient très-bien fe rendre en France . 
Vous voyez donc que , fi par la fuite il y a eu du danger pour 
leur d é p a r t , c 'eft le fait de l'inexécution de la l o i , & que 
L'inexécution; de la loi provient de ceux q u i , ayant en main 
l ' au tor i té , n 'en ont pas provoqué l 'exécution. O n femble 
aujourd'hui faire un crime aux communes de n'avoir pas 
voulu exécuter la loi du 22 août. Vous avez vu le contraire 
dans la partie de l 'Ouef t ; & quand nous avons dit que la 
majorité des communes s'étoit r é u n i e , vous avez vu que fur 
quinze paroiffes, il n'y avoit que la commune de Saint-
M a r c qui n'avoit pas nommé fes électeurs ; ainfi voilà une 
volonté bien manifeftée. D ' u n autre cô t é , la commune du 
C a p , la plus confidérable de la partie du N o r d , la feule 
qui fût i n t ac t e , la feule qui fût nombreufe ; car les autres 
étoient dévaftées, ou réunies dans les c a m p s , ou au C a p ; 
par confequent il n'y avoit perfonne dans les communes : vous 
voyez que la commune du N o r d la plus peuplée a ma-
mfeité l 'intention d'exécuter la loi. C 'ef t donc à tort qu 'au-
jourd 'hui Sonthonax , qui a fait des défenfes, vient dire qu'il 
vouloit l 'exécution de la loi. I l vous dit qu'il étoit faux que 
fous les peines les plus févères, ils ont défendu d'exécuter la 
loi. Si je m'étois permis d'entrer dans des détails , je vous 
aurois dir qu 'un procureur de commune a été arrêté , fou 
échsrpe liée autour du cou , traîné e u prifon, & on lui a 
fignifié, de la part de Polverel & Sonthonax ( c'eft Albert 
qui le lui a fignifié ) , que c'étoit pour avoir provoqué la 
nomination des électeurs dans fa paroiffe. 

Sonthonax : J e demande la preuve de ce fait. 
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Brulley ; L a voilà. 
Sonthonax : Que l étoit cet officier- municipal ? dans quelle 

commune cela s'eft-il paffé ? 
Brulley : Le citoyen Déraggis , procureur de la commune 

du Mi rebalais , a été arraché de les fonctions par Albert & 
Pinchinat , délégués de Polverel & Sonthonax , ayant des 
pouvoirs ad hoc ; nous les préfenterons. 11 a été arraché de 
fes fonctions , en préfence de la municipali té. 11 étoit revêtu 
de fon écharpe ; elle lui a fervi de licol ; on a voulu le 
pendre ; on l'a jeté dans un cacho t , il a enfuite été entraîné 
à bord de l'América ; & là , lorfqu'il a été e m b a r q u é , en 
préfence de Polverel & Sonthonax , on l'a haché de coups 
de fabre ; on peut le voir , il eft ici..... 

Senac : Il eft dans l 'antichambre. 
Brulley : O n lui a bien fpécifié que fon crime étoit d'avoir 

provoqué dans la paroiffe la tenue des affemblées primaires 
pour la nomination des électeurs. Ces électeurs ont été 
nommés ; & fur fept qu'ils é to i en t , cinq ont été nommés 
parmi les hommes de couleur 

Sonthonax : Rien n'égale la divagation des colons, lorfqu'il 
S agit de nie charger & de m'inculper. I es colons ont annoncé 
que toutes les communes dé la colonie avoient fait ce qui 
dépendoit d'elles pour accélérer l'exécution de la loi du 22 
août. Ils ont annoncé que j 'avois défendu l'exécution de. la 
loi du 22 août , fous les peines les plus févères. Lorfqu'il 
s'eft agi de prouver ces fai ts , ils ont argumenté de procla
mations & d'arrêtés tout-à-fait différens de ce qu'ils avoient 
annoncé. Aujourd'hui qu'il eft bien prouvé d'abord que les 
communes n 'ont rien fait pour l'exécution de la l o i , que les 
commiffaires civils n 'ont jamais empêché d'exécuter cette 
lo i , ils, viennent parler d'une vexation commife fur la perfonne 
du nommé Déraggis , procureur de la commune du M i r e -
balais. Je ne fais ce qui s'eft pallé au Mirebala is , à l'égard 
du citoyen Déraggis. J e ne fais fi, comme on le d i t , ri a 
été arraché avec violence du fein de la municipalité , c a r , 
quand cela feroit ; les commiffaires civils ne. peuvent être 
garans du manque de refpect à un efficier-municipal, lorf
qu'il eft commis par des porteurs d 'o rdres , lorfque l 'homme 
auquel on prérend qu 'on a m a n q u é , n'a pas fait de pétition 
pour demander la réparation du grief dont on fe plaint. C'eft 



la première fois que j 'entends parler de ce citoyen Déraggis , 
que je connois feulement pour l'un des agitateurs de la com
mune du Mirebalais , pour s'être oppofè aux requifitions 
faites eu vertu de ma proclamation du 21 mars ; proclama-, 
tion qui met en réquifition permanente toutes les gardes n a 
t ionales , foit pour marcher contre les révoltés de la plaine 
du Cu l de -Sac , foit pour marcher contre les factieux du Port-
au-Prince. 

Le préfident : Ceci eft inutile... 
Sonthonax : Il eft néceffaire que je me juftifie de ce fa i t , 

ou bien il ne falloit pas permettre que les colons parlent de 
ce Déraggis. Je déclare donc que ce Déraggis eft un factieux 
qui s'eft oppofé à la requifition des gardes nationales de la 
province de l'Oueft pour marcher contre les efclaves réunis 
dans la plaine du Cul-de-Sac , pour établir une garnifon au 
Por t -au-Pr ince . 

Le préfident : I l ne peut être queftion de cela ; il s'agit de 
favoir fi tu es auteur, de la vexation commife envers D é 
raggis.Sonthonax: N o n , c i toyens , je n en fuis pas 1 auteur. 

Le prefident : A l o r s , il ne peut plus en être queftion. 
Sonthonax : J e reviens au chef principal ; c'eft que. loin de 

m'être oppofé à l'exécution de la loi du 22 a o û t , je l'ai fait 
exécuter ; & que la preuve qu'elle a été exécutée dans la 
province confiée à mon adminiftration, c'eft qu'il y a dans la 
Convention des députés de la province du N o r d , en exécution 
de la loi du 22 août 1792. Je demande que les débats foient 
fermés là-deffus, fi la commiffion le veut. 

Brulley : Lorfque nous en ferons au chef qui concerne 
l'abus du p o u v o i r , nous reviendrons au citoyen Déraggis. 
D'ailleurs , voici fa déclaration que je tiens. 

Le préfident : O n ne reçoit point de déclaration ici. S'il y 
avoit l i e u , le citoyen feroit entendu. 

Brulley : Quan t à moi , je puis parler de cette déclaration. 
Le prefident : O n ne peut parler d'une pièce qu 'on rie peut 

produire. 
Brulley : Je n 'en parlerai pas dans ce moment ; mais quant 

à la peine qu'on a fait fupporter à Déraggis , pour avoir voulu 
exécuter la loi 

Le prefident : Prouve que cela eft du fait de Polverel & 
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de Sonthonax ; que cela a été f a i t , & fait par eux'; car c'eft là 
que gît la queftion. 

Brulley : D e m a i n je vous apporterai les pouvoirs donnés 
a ceux qui ont arrêté le citoyen Déraggis. 

Le préfident : С'eft un fait que tu allègues , tu devois en 
apporter la preuve ; demain la commiffion "ne fouffrira pas 
qu 'on revienne fur cet objet. 

Brulley : J 'ai annonce , quand j ' a i commencé à parler des 
pouvoi rs , que je citerois les pouvoirs de ceux qui ont violenté 

Le préfident : Q u e portent ces pouvoirs en maffe? 
brulley : Ces pouvons por tent qu' i ls font autorifés à faire 

arrêter dans le fein de la commune Déraggis , & tous ceux 
qui fe font oppofés aux ordres de Polverel & Sonthonax ; 
voilà ce que portent ces ordres. 

Sonthonax : J e prie la commiffion d'interpeller Brulley de dé 
clarer s'il fe trouve dans ces pouvoirs celui d'arracher Dé-
raggis du fein de la municipal i té , & fi dans ces pouvoirs 
il eft dit que c'eft pour avoir convoqué les affembiées p r i 
maires pour la formation d'une affemblée électorale. 

Brulley : Q u a n d nous en ferons au chef d'accufation qui 
concerne la délégation des pouvoirs , je répondra i à cette 
interpellation , parce qu'elle concerne ce chef , & je ne veux « 
point m'égarer. 

Sonthonax : Ceci doit être traité dans ce fecond chef , 
parce qu'i l s'agit de favoir fi je me fuis oppofé à ce que la 
loi fut exécutée. 

Brulley : J e reviendrai fur cet objet lorfque nous en ferons 
au chef qui regarde les abus de pouvoirs. 

Le préfident: C'eft un fait que tu allégues à p r é f en t , & 
dont tu dois donner la preuve à préfent. 

Brulley : Alors permet tez-moi de l'aller c h e r c h e r , cen'eft. 
pas vis-à-vis de moi qu 'on a fait ces vexations. 

Le préfident : T u ne dois pas alléguer des faits fans en 
fournir la preuve. 

Brulley : J ' a i lu les pouvoirs donnés à Albert & P i n -
chinat par Polverel & Sonthonax. J e promets de les d é -
pofer fur le b u r e a u , c'eft tout ce que je peux faire. J e ne 
comptois pas parier de ces faits , puifque j ' avois hier la 
déclaration dans ma poche , & que je n 'en ai pas fait 

331 



ufage. Q u a n d j ' en parle a u j o u r d ' h u i , c'eft que j e vois Son 
thonax vous dire avec effronterie . . . 

Le préfident : A l 'ordre . . . 
Brulley : Qu ' i l avoit voulu faire exécuter la loi du 22 

a o û t , pendant qu ' au contraire il a commis toute efpèce de 
vexations fur ceux qui ont voulu exécuter la loi. V o i s 
avez vu hier que je me fuis tellement circonfcrit dans l'ex-
pofé du deuxième cher d'accufa i o n , que je n'ai pas même 
voulu pefer fur ces faits particuliers qui méri tent cependant 
quelques confidérations. 

Le préfident : C e n'eft pas ce qu 'on te demande ; il s'agit, 
de favoir ce que contiennent ces pouvoirs. 

Sonthonax : Puifque Brulley vient d 'annoncer qu'i l a lu 
ces pouvoirs tout en t ie rs , qu'il les c o u n o î t , je prie la com-
mitîion de l 'interpeller fur ce fai t , lavoir : I°. fi dans les 
pouvoirs donnés à Albert & Pinchinat il fe trouve l 'ordre 
d'arracher Déraggis du fein de la municipali té ; 2 ° . fi dans 
ces pouvoirs il fe trouve le moti f énoncé par Brul ley, d 'ar
rêter Déraggis parce qu'il a demandé la formation d 'une 

affemblée électorale. 
Brulley : C e que je puis affirmer, c'eft que je tiens dans 

les mains la déclaration de Déraggis. 
Le préfident : I l n'eft pas queftion de cette déclaration. 
Brulley : Les pouvoirs ne me concernent pas. J e dis qu'ils 

exiftent; je mettrai les pièces fur le b u r e a u , & je ne fuis pas" 
tenu de rendre compte l i t téralement , fur la demande de 
S o n t h o n a x , de la teneur de pouvoirs qui ne me concernent 
pas . J e les mettrai fur le bureau , & la commiffion jugera. 

Sonthonax : Quand vous acculez , vous n 'êtes pas ténus de 
juftifier vos accufations ! 

Brulley : J e mettrai ces pouvoirs fut bureau. 
Le préfident : Faites- les demander au citoyen D é r a g g i s , 

que vous dites être dans l 'antichambre. 
Plufieurs colons : Il eft allé les chercher. Fondeviol le vient 

de fortir, & va y aller auffi. 
Verneuil : Sonthonax vous a dit, tout-à- l 'heure , qu'il défioit 

que l'on mette fous les yeux aucune preuve qui puiffe attefter 
q u e les habitons du N o r d n 'ont fait aucune démarché pour 
nommer les électeurs qui devoient fermer les fix dépurés à 
la Convent ion nationale. Je vais lui en donner la preuve. 
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Il lit : 

Du famedi , 29 décembre 3 &c. 

Le préfident : I l y a déjà un arrêté de la commiffion qu i 
vous ordonne d ' indiquer fornmairement le contenu & l'in
duction que vous entendez tirer d 'une p i è c e , avant de la lire ; 
fi les inductions ne font pas contef tées , il devient inutile 
d 'a longer , par leur l e c t u r e , les débats. 

Verneuil: Ce t te pièce prouve que la commiffion in termé-

pr imai res , afin de procéder à la nominat ion des députés à la 
Conven t ion na t i ona l e , conformément à la loi. 

Sonthonax: I l eft très-vrai que la commiffion. i n t e rmé
d ia i re , le 26 d é c e m b r e , a m i s fous les yeux des commi ffaires 
civils un arrêté par lequel elle adopte un projet de r épa r t i 
tion des dix-huit députés de la province du N o r d , &c une 
invi ta t ion à la commiffion civile d'accélérer le m o m e n t de la 
convocat ion des affemblées primaire : mais la commiffion in
termédiaire n'eft point la délégation de la province du N o r d . 
L a commiffion in t e rméd ia i r e , comme vous l'a très-bien dit 
Brulley dans la difcuffion , & encore h i e r , a annoncé que 
les membres, de cette commiffion n 'é toient point les repré-
fentans de la colonie. Les membres de cette commiffion 
étoient un directoire chargé d'adminiftrer à la place de l'af-
femblée coloniale. O n né peu t pas conclure de ce que la 
commiffion intermédiaire a fourni un projet de répar t i t ion 
des dix-huit députés de la province du N o r d , projet qui étoit 
t rès-mauvais en l u i - m ê m e , projet qui étoit fort i nexac t , 
c o m m e je vous le prouvera i tou t -à- l 'heure , on ne peut pas 
conclure de cet acte de la commiffion intermédiaire , que les 
communes de la province du N o r d aient provoqué l 'exécu
tion de la loi du 22 a o û t : la commiffion intermédiaire 
n 'é toi t pas les communes de la province du N o r d . .Ainfi le 
p lan adopté par la commiffion in t e rméd ia i r e , ne détrui t 
pas la propofition énoncée par n o u s , qu 'aucune commune 
de la province du N o r d n 'avoir demandé la convocat ion 
des affemblées primaires pour la formation des affemblées 
électorales. J ' a i dit que le plan de répart i t ion préfenté par la 

Tome V. Cinquante-unième livraifon. A a 

diaire a fait tous convoquer les affemblées 
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commiffion in t e rméd ia i r e , étoit mauvais en lu i -même ; il 
faudroit pour cela le difcuter. J e laiffe à la fageffe de la com
miffion à le juger , lorfqu'elle l 'aura fous les yeux. Cela ne 
fait rien au droi t qu 'avoient les communes de s 'expliquer, 
droit qu'elles n 'on t point fait valoir. J e reviens fur l 'exécu
t ion de la l o i , & je dis que les communes n 'ont fait au 
cune démarche pour l 'exécution de la l o i , & que les c o m -
miffaires , au lieu de la défendre , l 'ont exécutée. 

Page : Sonthonax vous dit qu'il n 'a pas empêché les com
munes d'exécuter la loi. J e lis la proclamat ion du 15 m a r s , 
& j 'y t rouve textuellement éc r i t , que les communes ne peuvent 
pas fe réunir pour délibérer _, fous aucun rapport poffible ; j ' y 
trouve m ê m e une difpefition précife contre la loi du 22 août. 

" Confidérant que route municipali té , toute fection de la 
colonie , tous citoyens qui peuvent fe permettre de provoquer} 

de leur propre a u t o r i t é , des raffemblemens de c o m m u n e s , 
des formations de corps , des élections & autres mefures te
nan t effentiellement à l ' intérêt général , ne peuvent être 
confidérés que comme des agitateurs. » 

J e vois très-bien que la défenfe d'exécuter la loi du 22 
aoû t fe t rouve ici dans des difpofitions très-précifes, & 
qu'el le por te abfolument fur toutes les caufes qui portoient 
l es communes à fe raffembler : mais s'il falloit des preuves 
encore plus c la i res , je les trouverois dans le confidérant fui-
van t : 

« Confidérant que la prochaine réunion des commiffaires 
na t ionaux civiles a pour but pr incipal de ftatuer fur les o b 
jets d'utilité géné ra l e , & qu'ils s 'occuperont part icul ière
m e n t des moyens de récueillir le vœu de la colonie , re la t i 
vement à la double repréfentation » 

Qu'eft-ce que Sonthonax entend par cette double repré-
fenrat ion, fi ce n'eft la repréfentat ion de la colonie à l'af-
lemblée coloniale & à la Convent ion nat ionale . I l eft donc 
bien vrai q u e , quoi qu'il en d i f e , S o n t h o n a x , par fa p r o -
«lamat ion du 15 m a r s , s'eft oppofé à l 'exécution de la loi 
d u 22 août. M a i s actuellement il vous dit : les communes 
n e m ' o n t pas mis en mefure d'affeoir m a déterminat ion fur 
la queftion de favoir dans quel rappor t devoit fe faire cette 
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repréfentation ; mais comment les communes auroient-elles 
p u fournit à Sonthonax les moyens d'affeoir cette double 
repréfentat ion , dans un temps où il leur défendoit de fe 
réuni r fous aucun prétexte? Les communes ne peuvoient 
donc fournir à Sonthonax les renfeignemens qu' i l leur avoit 
demandés , que tout autant qu'elles fe feraient réunies ; & 
vous voyez par cette difpofition qu'il leur défend, fous des 
peines très-févères , toute efpèce de réunion , & fous quelque 
prétexte que ce puiffe être. Sonthonax vous a d i t : Avan t que 
je ne partiffe du C a p , quelques communes avoient émis un 
vœu contraire ; mais il eft très-vrai que , lorfqu'il eft par t i 
du C a p , la municipal i té du C a p a émis un vœu pofitif. 
Quel le induction dois-je tirer du raifonnemenr de Sonthonax ? 
fi ce n'eft que quand il a refté dans la province du N o r d , i l 
a compr imé tous les efpri ts , qu ' i l a exercé fur toutes les 
c o m m u n e s , fut tous les individus de la province du N o r d , 
un defpotifme affreux, qu'i l a compr imé toutes les vo lon
t é s , & que du momen t où il a qui t té la province du N o r d 
p o u r aller à celle de l'oueft , à Sa in t -Marc les habitans on t 
repris leur énergie , & on t demandé la reunion des affem-
blées primaires. Sonthonax vous dit : D a n s la province de 
l 'oueft , on a demandé la convocat ion des affemblées pr imai
res . D e s électeurs, on t été nommés ; mais cette part ie n 'étoit 

p as de mon reffort, & ma proclamat ion n'étoit relative q u ' à 
a province du nord. Mais Sonthonax oublie qu'à cette épo

q u e , il croit dans l 'oueft , il étoit à S a i n t - M a r c , & que 
c'eft de cette v i l le , l 'une des principales de la province de 
l 'oueft, qu'il émet la proclamation du 15 mars . Et ce qu i 
p rouve combien Sonthonax étoit loin de vouloir envoyer des 
députés à la Convent ion , c'eft que la ville de Sa in t -Marc 
eft la feule qui n'ait pas envoyé d'électeurs au P o r t - a u -
P r i n c e , lorsqu'ils fe font réunis p o u r envoyer des députés 
à la Convent ion nationale. C'eft encore là une obfervat ion 
néceffaire à faire. L a ville de S a i n t - M a r c , dans laquelle ré-
ficloit Son thonax , a été une de celles qui ne le font pas 
réunies pour nommer des électeurs, l ' eu t -on voir plus pofi-
t ivement la n o n - v o l o n t é , ou plutôt les efforts faits par Son
thonax pour s'oppofer à la loi du 22 août ? Enfin la commif-
fîon intermédiaire q u i , comme vous l'a dit Son thonax , étoit 
le corps repréfentatif de la colonie , a v o i r , comme on vient 
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de vous le dire , & comme Sonthonax vous l'a dit l u i - m ê m e , 
la volonté de convoquer les affemblées pour la nominat ion 
des députés à la Conven t ion nationale. I l avoit fait p l u s , 
car il avoit indiqué les erremens fuivant lefquels cette con
vocat ion devoit être faire; & je dis plus : lorfque Sonthonax 
a convoqué les affemblées primaires pour nommer les é lec
t e u r s , il a fuivi fes e r remens; car la commiffion intermé
diaire a d i t : il fera n o m m é fix députés p o u r le n o r d , fix 
p o u r l'oueft , fix pour le f u d , & ce font vra iment les bafes 
fut lefquelles Sonthonax a affis la repréfentat ion qu'i l dit 
avoir envoyée à la Convent ion nat ionale. 
• Sonthonax : Ci toyens, Page d i t : L a preuve que le c o m -
miffaire civil s'eft oppofé à toute efpèce de raffemblement 
d a m la province d u N o r d , réfide dans ta proclamation du 
15 mars 1 7 9 3 . Avan t de répondre à cette objection , je ferai 
d ' abord une réflexion ; c'eft que jufqu'à l ' époque du 15 mars , 
i l feroit bien d é m o n t r é que les communes avoient le droit 
de s'affembler, puifque les colons ne font ré fu l ter cette d é -
fenfe que de la proclamation du 15 mars 1 7 9 3 . Mais cette 
proc lamat ion ne regarde pas du tout les communes de la 
province du N o r d , ni celles de l ' O u e f t , ni celles du refte de 
la co lon i e , & v o u s allez en acquérir la preuve. D ' a b o r d , il 
leur plait d 'appeler cet acte une proclamation , tandis que 
ce n'eft q u ' u n e ordonnance relative à un fait particulier qui 
s'eft paffé dans la ville du C a p , une ordonnance purement 
relative à la commune du C a p . Cela eft fi vrai que je n 'en 
ai pas ordonné l 'enregiftrement dans les corps administratifs, 
ni dans les autres communes de la colonie. J 'ai dit dans l 'ar
t ic le V de cette ordonnance : fera cette ordonnance imprimée, 
affichée , publiée ou befoin fera. Lorfque j 'a i fait des procla
mations obligatoires p o u r la province du N o r d , ou pour rouie 
autre part ie de la c o l o n i e , dans, laquelle je me t rouvois , j ' a i 
toujours d i t : La préfente proclamation fera enregiftrée à la 
commiffion intermédiaire,] aux tribunaux & municipalités de la 
province. J 'ai fpécifié toujours lorfque l 'enregiftrement étoit 
géné ra l ; j 'ai fpécifié toujours l 'enregiftrement dans les t r i 
bunaux & unicipalité';. Il ne s'agit ici que d'un acte p a r 
t icul ier , relatif: à des faits arrivés dans la v i l le du C a p . C e t 
acte particulier a é té enregiftré à la commiffion intermédiaire 
& à la municipal i té du C a p feulement , ainfi que le Moniteur 
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général en fait ment ion . C e n'eft pas tout ; c'eft que les con-
iuiérans que vient de vous lire Page , ne font pas relatifs 
aux affemblées du refte de la colonie. Fuffent-ils relatifs à la 
défenfe d'affembler les communes dans le refte de la co lon ie , 
ils ne feroient pas encore criminels , parce qu 'une ordonnance 
ne peut être confidérée comme obligatoire que dans le difpo-
fitif. L e difpofitif d'une ordonnance ou d 'un acte quelconque 
eft obligatoire pour les jufticiables, eft obligatoire pour ceux 
qui font placés dans l 'étendue de la jurifdiction. Les confidé-
rans ne font r i en , ce font des motifs particuliers qui déter 
minen t le rédacteur du réglement ; mais le difpofitif feul r e 
garde les citoyens qui font foumis à la jurifdiction de l 'au
tor i té qui rédige le réglement. O r , que dit le difpofitif de 
1 ordonnance du 15 mars . 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Notre proclamation relative aux raffemblemens,eft maintenue 
de plus fort 3 fpécialement en ce qui concerne les raffemblemens 
de citoyens. Faifons en conféquence très-.xprejj'es defenfes à 
la municipalité du Cap de convoquer la commune ou toute efpèce 
d'affemblée , jufqu'à notre retour au Cap , jufqu'à nos ordres 
ultérieurs. 

Vous voyez que le premier article rappelle d'abord la p r o 
clamation du 30 novembre . O r , vous avez une occafion de 
vous convaincre que cette proclamat ion du 30 novembre ne 
concernoit que la municipal i té du C a p . I l en eft de même de 
celle du 15 m a r s ; car elle dit d 'une manière pofitive à l 'ar
ticle premier : La proclamat ion du 30 novembre eft maintenue 
de plus fort. Elle porte défenfe à la feule municipal i té du 
C a p de s'affembler ; il n'eft donc pas queftion des autres com
munes . L 'ar t ic le I I dit : 

Enjoignons aux officiers-municipaux d'être plus circonfpects 
à l'avenir, de fe tenir dans les bornes de leurs fonctions & dans 
l'obéiffance due aux lois & à nos ordres , & ce fous les peines 
portées par les lois des 1 1 juin & 17 août.— Cet te injonction 
por te d'être plus circonfpect à l ' avenir ; il n'eft pas queftion 
d 'une défenfe générale de s'affembler pour les communes 
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de la province du N o r d . Cet te défenfe étoit & fe trouvoir 
part iculièrement rédui te à la ville du C a p . L'art icle I I I dit : 
« approuvons la conduite de la commiffion intermédiaire " 
fpét ialement l 'arrêté par lequel elle nous envoie les dél ibé
rations de la munic ipa l i t é , du 6 de ce mois ». 

L'art icle I V porte réquifition au gouverneur , de tenir 
ftrictement la main à l 'exécution de la préfente ordonnance . 
Vous voyez que dans tout le dilpofitif de cette ordonnance , 
il n ' e f t queftion que de la ville du C a p , que de la municipal i té 
du C a p ; que toutes les défenfes qui y font re la tées , font 
p- re n nt relatives à la feule ville du C a p . Le difpofitif devoit 
être ainfi; car dans le confidérant , il n'eft parlé que de ce 
qu i s'eft patte au C a p . L 'o rdonnance dont il s'agit commence 
p a r le v i f a du procès-verbal de la féance de la commiffion 
intermédiaire de la partie françaife de S a i n t - D o m i n g u e , d 'un 
a r rê té de là commiffion i n t e rméd ia i r e , des délibérations & 
adreffes de la municipali té du C a p . 

Vous voyez par le texte même de cette ordonnance , que 
ce qui l 'avoit caufée étoient purement des faits paffés dans 
la commune du C a p , purement relatifs à la commune du 
C a p . O n y vite les arrêtés de la munic ipa l i t é , & les dél ibé
rat ions de la commiffion intermédiaire , fur la queftion de 
favoir s'il faut convoquer une affemblée coloniale. Vous voyez 
que dans le difpofitif il ne s'agit que de la défenfe de s'affem-
bler pour la convocat ion d 'une affemblée coloniale. Page a 
ci té deux confidérans , dans le fecond il eft dit : que les com
munes s'occupent à recueillir le vœu de la colonie } relativement 
a. la double repréfentation , & que s'ils ne peuvent pas le re
cueillir , les commiffaires civils y fupplééront eux-mêmes à leur 
arrivée au Cap. D i re que nous fuppléérons au vœu de la 
colonie fur la double repréfentat ion , n'eft-ce pas dire à la 
colonie que nous convoquerons t rès-prochainement les affem-
blées éléctorales ? D i r e que nous fuppléérons au vœu de la 
colonie , qui ne fe manifefte p a s , fur la néceffité d'exécuter 
la loi du 22 août 1 7 9 2 , n'eft-ce pas dire que nous ne nous 
oppofons p a s , que bien loin de nous oppofer à la loi du 22 
août , nous l 'exécuterons au contraire en convoquant les 
affemblées électorales? Si dans ce confidérant il eft queftion 
de la double repréfentat ion , c'eft pour annoncer à a colonie 
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que nous allons convoquer les affemblées p r imai res , que nous 
fommes las de l'efpèce d'inertie de la plupart des communes 
qui ne donnoient pas aux commiffaires les renfeignemens 
dont ils avoient befoin pour la convocation des affemblées. 
L e deuxième confidérant eft relatif à l 'arrêté de la m u n i c i 
palité du Cap ; il prouve encore mieux que l 'ordonnance qu i 
eft- intervenue à ce fujet, étoit pour la municipali té du C a p . 
Si cette o r d o n n a n c e , purement relative à la municipali té du 
C a p , n 'a pour objet qu 'une défenfe faite à la commune de 
s af lembler , on ne peut pas en tirer d ' induc t ion , parce que 
par les confidérans e u x - m ê m e s , on voit que ce n'eft q u ' u n 
acte particulier qui regarde la ville du C a p feule , & qu'i l ne 
peut fouffrir d'extenfion au refte de la province du N o r d . 
J e me réfume & je dis que je crois avoir prouvé que les 
communes de la colonie n ' on t pas exécu té , & n 'ont pas de
mandé à exécuter la loi du 22 août ; que les commiffaires 
civils au contraire , ont réuni tous les moyens d'exécution de 
cette l o i ; que le commiffaire civil dans la province du N o r d , 
en envoyant des députés qui (ont aujourd 'hui dans le fein 
de la Convent ion nat ionale , s'eft fournis à l 'exécution de 
la loi. 

Th. Millet : J e dois relever une erreur de date : la lettre de 
la municipali té du P o r t - a u - P r i n c e pour inviter leS communes 
à former les affemblées deftinées à nommer les électeurs , eft 
du 1er mars 1 7 9 3 . Sonthonax a dit qu'alors il étoit impoffible 
d'envoyer avec fureté les députés de la colonie à la C o n 
vention na t iona le , à caufe de la guerre qui étoit déclarée à 
l 'Angleterre le 2 février 1 7 9 3 ; o r , vous voyez qu'il étoit 
impoffible qu 'on eût envoyé en vingt-f ix jours de Par is à 
Bref t ou dans d'autres ports les dépêches qui annonçoient 
ces événemens , & qu'elles fuffent parvenues à S a i n t - D o 
mingue & connues au Po r t - au -P r ince le premier mars ; elle 
a donc agi de bonne foi, & l 'on ne peut pas lui fuppofer 
d 'autre intention que d'envoyer au plutôt des députés à la 
Convent ion nationale. 

Sonthonax : Je réponds à Millet , d 'abord que je n ' inculpe 
pas les intentions de la commune du P o r t - a u - P r i n c e ; q u e 
lorfque j 'ai dit que le but des colons devoit être de provoquer 
l'a réunion la plus p rompte des affemblées qui dévoient n o m 
mer des députés à la Conven t ion na t iona le , j 'a i dit qu 'aux 
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termes m ê m e de la lettre de la municipal i té du P o r t - a u -
P r i n c e , ces députés ne devoient part ir que par le convoi . 
T h o m a s M i l l e r , pour infirmer ce que j ' a i d i t , a r é p l i q u é : 
la nouvelle de la guerre avec l 'Angleterre , décrétée par la 
Convent ion nationale le 2 févr ier , ne pouvoit pas être connue 
a u Por t - au -Pr ince le premier mars; absolument par lant , on 
auroit pu avoir cette nouvelle au Port-au-Prince le premier 
mars ; mais je conviens qu 'on ne l'avoit pas reçue officielle-
menr . Avant qu' i l fût queftion de la déclaration de guerre à 
l 'Angle te r re , qui n 'a été promulguée au C a p que fur la fin 
de mars 1 7 9 3 , il y avoit un embargo général dans toute la 
colonie , que j 'avois ordonné d'après les inftructions du con-
feil exécutif, L a guerre avec l 'Angleterre n'étoit pas déc larée , 
mais elle étoit preffentie ; on étoit prefque fûr qu'elle feroit 
déc l a r ée , & le confeil exécutif avoit donné ordre aux com-
mifiaires civils de met t re e m b a r g o , 8c cet embargo a é té 
mis dans les premiers jours de février ; & c'eft la nouvelle 
de cet embargo qui a déterminé la c o m m u n e du P o r t - a u -
Pr ince à dire que les députés à la Convent ion nationale ne 
pouvoient arriver en F r a n c e que par l'efcorte du convoi ; 
d 'a i l leurs , je ne crois pas qu 'on puiffe inculper les c o m -
miiîairas civils pour une précaut ion qu'ils auroient prife pour 
affurer le voyage des reptéfentans de la colonie. 

Le préfident : Q u e l étoit: le nombre des communes dans 
chacune des trois p rov inces , & la popula t ion refpective des 
deux claffes d 'hommes libres ? 

Sonthonax : L a populat ion du N o r d , en hommes l i b r e s , 
étoit de moitié plus confidérable que celle de chacune des 
deux autres provinces. 

Daubonneau : J e crois que Sonthonax fe t rompe : la p r o 
vince de l 'Ouest contient le plus grand nombre d 'hommes 
libres la ville du C a p étoit bien celle qui renfermoit le plus 
d 'hommes l ibres , mais les campagnes étoient petites. L a p r o 
vince de l 'Ouef t étoit la plus populeufe. 

Le préfident : Q u e l étoit le nombre des communes? 
Daubonneau : I l y avoit vingt-fix paroiffes dans le N o r d : 

quinze dans le S u d , treize dans l 'Oueft : mais il y avoit des 
fubdivifions qui n 'étoient pas conftatées légalement. L a p o 
pulat ion des hommes libres à Saint-Domingue étoit de foixant 
mi l le , dont vingt-hui t à t rente mille noirs . 
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Le préfident : N o u s parlons d 'hommes libres de toutes 
couleurs. 

Thomas Millet : Soixante-dix mille environ. 
Sonthonax : Si la commiffion veut avoir à cet égard des 

renfeignemens certains, elle peut les trouver dans les bureaux 
de Dalbarade : le recenfement des hommes libres a été fait 
en 1 7 8 8 , par M a r b o i s ; ce recenfement eft le plus exact qui 
ait été fait dans la colonie , Se porte la populat ion blanche 
de Sa in t -Domingue à trente mille individus , & à vingt-fept 
ou vingt-hui t mille le nombre des individus de couleur . 

T. Millet: Cet te populat ion fût-elle au point où la por te 
Sonthonax , . celle des hommes de couleur devroit être beau
coup m o i n d r e , car il y avoit au moins les deux tiers des 
femmes ; &, s'il étoit néceffaire, on vous expliqueroit pour 
quoi . 

Daubonneau : J e remettrai demain à la commiffion le re
levé du travail de l ' intendant Marbo is . J e crois que la p o 
pulat ion des hommes libres étoit de foixante mille indi
vidus. 

Clauffon : Sur lefquels il y avoit quarante à quarante-cinq 
mille blancs. 

Le préfident : La commiffion arrête que les débats font 
fermés fur le fecond chef d 'accufation , fauf à Brulley 
à produire les pouvoirs donnés aux délégués de Sonthonax 
& P o l v e r e l , qui ont arrêté Deragis . 

Brulley fait lecture du troifiéme chef d'accufation. 
Brulley : L e premier corollaire de ce chef porte : Ils fe font 

permis de faire des lois fous le ricin de proclamations & ordon
nances. 

Sonthonax : J'ai remarqué q u e , dans les faits à l 'appui de 
ce chef , il en eft qui ont déjà été t r a i t é s , te ls , par e x e m p l e , 
que la formation de la commiffion intermédiaire . Il y a bien 
Un fait qui n ' a pas été traité ; c'eft l 'ufurpation du pouvoi r 
légiflatif par la commiffion intermédiaire : celui-là doit être 
m a i n t e n u ; mais je crois que , dans la férie des faits indiqués 
par les c o l o n s , il en eft: qui ont déjà été t ra i tés , & qui dès -
lors doivent être f upp r imés , parce qu'i l n'eft pas dans l ' in
tention de la commiffion de perpétuer les débats fur les objets 
auxquels j 'a i déja répondu. 

le préfident : La c o m m i f f i o n verra , b r i q u e les citoyens. 
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colons trai teront ces obje ts , s'ils s 'écartent du chef auquel 
ils ont rapport . 

Brulley : N o t r e intent ion n 'a jamais été de répéter ce qui 
a déja été dit. J ' a i dit : Ils fi font permis d: faire des lois 

fous le titre de proclamations & ordonnances. Si Sonthonax & 
Polverel ont d o n c , fous ces dénomina t ions , fait de pareils 
actes dans la c o l o n i e , point de doute qu'ils font coupables 
d 'avoir o u t r e - p a l f é la fomme de pouvoirs dont ils étoient 
inveftis. L ' intent ion de la F rance ne fut jamais d'envoyer 
dans les colonies des hommes chargés d'y faire des l o i s ; 
elle ne vouloit que des commiffaires chargés de les exécuter , 
& non des hommes chargés de leur confection. Cependan t 
Polverel Se Sonthonax fe font permis de faire des l o i s , & 
on t cru leurs proclamations & leurs ordonnances au-deffus 
des lois. Ce t te monftruofité dans leur conduite vous é tonne 
fans dou te ; mais elle eft p rouvée par leurs propres ac te s , Se 
je me borne à citer une feule de leurs expreffions, qui va 
vous en convaincre : dans une proclamation ils difent : Nous 
Léger-Félicité Sonthonax 3 & • • . • elle eft relative à l'inf-
t i tut ion d'un tribunal extraordinaire ; elle eft du 8 février 
1 7 9 3 , datés du haut du C a p . J 'obferve que cette procla
mat ion fera lue en entier dans fon t e m p s , quand on parlera 
du tribunal ; dans ce moment je me borne à citer cette feule 
expreftion : Art . I V . S'il s'élevoit quelque difficulté fur la com
pétence des juges , nous ordonnons qu'elle nous foit rapportée 
pour être vuidée fur-le-champ 3 dérogeant pour cet effet à toute 
ordonnance contraire. Ainfi d o n c , non-feulement Sonthonax 
fe croyoit autorifé à faire des l o i s , mais encore à déroger 
aux lois faites qui gênoient fa volonté. 

11 eft donc bien clair qu'il s'eft permis de faire des lois 
fous le titre de proclamations, & qu'il s'eft m ê m e élevé au-
defïus de la loi. 

L e fecond corollaire eft qu'ils ont formé une commiffion 
intermédiaire. La formation de cette commiffion intermédiaire 
eft bien prouvée par les débats antérieurs ; il eft certain que , 
dans cette formation , il y a une ufurpation du pouvoir l é 
gislatif, parce qu ' i l n 'appar tenoi t pas à Polverel & S o n t h o 
nax de changer les difpofitions des d é c r e t s , qui vouloient 
impérieufement qu' i l fût formé , non une commiffion in ter -
« n é d i r i ? , mais une affemblée coloniale. I l ne leur appar-
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tenoit pas d'intervertir l 'ordre exprès qu'ils avoient de faire 
exécuter la loi du 4 avr i l ; il ne leur appartenoi t point de 
prendre d'autres mefures que celles prefcrites par la loi; 
donc la formation de la commiffion intermédiaire bien avérée 
eft une ufurpation réelle du pouvoir légiflatif. 

Troi f ième corollaire. Ils fe font arrogé le droit de confir
mer ou infirmer les pouvoirs du peuple. 

N o u s venons de vous obferver tout-à- l 'heure qu'ils avoient 
formé une co-mmiffion in te rmédia i re , & le fait eft avéré par 
les débats précédens. Dan s la formation m ê m e de ce c o r p s , 
nous trouvons que Polverel & Sonthonax fe font arrogé le 
droit de confirmer ou d'infirmer les pouvoirs du peuple ; 
& voici comment : vous devez vous rappeler que dans cette; 
commiffion intermédiaire fe trouvoient fix membres de l'af-
femblée coloniale & fix hommes de cou l eu r , que Sonthonax 
& Polverel ont eux-mêmes nommés . A ce fujet ils vous ont 
dit que les hommes de couleur n 'auroient pas exercé les droits 
que leur donnoit la loi du 4 avril , fi on avoit formé des 
affemblées primaires , & qu'ils ont trouvé beaucoup plus 
fimple, e u x , de former une commiffion intermédiaire ; ils 
on t t rouvé plus fimple de choifir fix hommes de couleur pour 
pour les placer dans la commiffion intermédiaire. Il eft de 
fait que le choix eft de leur propre m o u v e m e n t , que ce font 
leurs créatures qu'ils ont placées dans ce corps. O r , puifque 
cette commiffion intermédiai re devoit ê t r e , fuivant eux , u n 
corps repréfentatif de la colonie , puifqu'elle devoit avoir 
les mêmes pouvoirs que l'affemblée co lonia le , certes , en 
changeant le décret qui vouloit qu'il y eût une affemblée co
lon ia le , encore Polverel & Stonrhonax devoient-ils conferver 
clans la formation de la commiffion intermédiaire , ce que 
dit la loi relat ivement à tout corps qui a la faculté repré-
féntàtive ; les membres de la commiffion intermédiaire 
devoient donc être n o m m é s par le peuple dans les affemblées 
primaires ; & fût-il même légalement décidé qu 'une commif
fion intermédiaire dût remplacer l'affemblée c o l o n i a l e , elle 
ne pouvoit être effentiellement corps légiflatif, elle ne p o u -
voit être vraiment commiffion intermédiaire dans le cas d 'être 
fubftituée à une affemblée coloniale, qu 'au tant qu'elle auroi t 
été nommée par le p e u p l e , qu 'au tan t que tous 8c chacun 
de fes membres feroient inveftis des pouvoirs d u peuple-
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N ' a v o i r pas confulté le p e u p l e , ne lui avoir pas fait élire les 
membres qui compofoient la commiffion in te rmédia i re , c'eft 
b ien s'étre arrogé le droit d'infirmer les pouvoirs du peuple : 
nu l ne pouvoir s'arroger le droit de nommer ces fix m e m b r e s , 
nu l autre que le peuple ne pouvoit donner des pouvoirs à 
ces fix membres ; & quand Polverel & Sonthonax fe font 
permis de le fa i re , nous avons le droit de dire qu'ils fe font 
arrogé le droit de confirmer ou d'infirmer les pouvoirs d u 
peuple . I l y a p l u s , il vous a été l u , dans le courant des 
d é b a t s , une lettre concernant le procureur de la c o m m u n e 
L a v e r g n e , relativement à fa nominat ion de procureur de 
la c o m m u n e du C a p ; vous avez dû y remarquer ces expref-
f i o n s : moi feul je pourrois contrarier le vœu de la commune , & 

je le confirme. Signé , Sonthonax. Donc Sonthonax s'eft cru 
feul en droit de confirmer ou d'infirmer les élections de la 
c o m m u n e ; donc S o n t h o n a x , fous ce r a p p o r t , s'eft encore 
arrogé le droit de confirmer ou d'infirmer les pouvoirs d u 
p e u p l e ; donc il s'eft cru invefti du pouvoir légiflatif, car il 
n 'appar t ient qu 'à ceux qui font inveftis du pouvoir légiflatif 
de caffer ce qui eft le réfultat du vœu d 'une commune . Son 
thonax avoit l 'empire des réquif i t ions , la police dans les af-
femblées p r i m a i r e s , le droit de décider de l'éligibilité des 
c i toyens ; mais il n 'avoit pas le droit d'infirmer le vœu d 'une 
c o m m u n e , parce que ce droit n 'appart ient qu ' au corps légif
latif; donc S o n t h o n a x , fous ces différens r a p p o r t s , a ufurpé 
le pouvoir légiflatif. 

Th. Millet : L e quat r ième corollaire du troifième chef por te 
ces mots : Après avoir diffous tous les corps populaires, ils ont 
établi des corporations inconftitutionnelles. 

Je n 'entrerai point dans la difcuffion de l'établiffement de 
la commiffion in te rmédia i re , que nous avons bien p rouvé 
être une corporat ion inconftitutionnelle. L a proc lamat ion 
des commiffaires civils , du 12 octobre 1 7 9 2 , p o r t o i t , a r 
ticle II. 

« Les municipali tés qui ont été compofées provifoirement 
» depuis la promulgat ion & fuivant la ferme de la loi du 
" 4 a v r i l , feront c o n f e r v é e s , fauf l'effet des réclamations 
» l éga les . " 
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L a commune du C a p avoit f o r m é , le premier n o v e m b r e , 
Une municipal i té conformément à la loi du 4 avril 

Sonthonax : La commiffion a 01 donné que les débats fe 
feroient v e r b a l e m e n t , 8c T h . Mil le t lit. 

Thomas Millet : J e ne lis que les dates des pièces que je 
cite. 

L a commune du C a p , conformément à la loi du 4 a v r i l , 
avoir formé une municipali té : les notables feuls ne lurent 
pas é lus ; la municipal i té fut confervée en fonct ions, 8c cette 
mun ic ipa l i t é , élue conformément à la loi , ne fut poin t mife 
en exercice. L e 1 9 décembre f u i v a n t , la municipal i té p r ev i -
foire du C a p , empreffée de voir exécuter la loi , fît une 
adreffe à Sonthonax pour lui demander l'inftallation de la 
municipal i té formée en vertu de la loi du 4 avr i l , 8c l 'élec
t ion des notables. Sonthonax répondi t que la nouvelle m u 
nicipalité feroit inftallée, mais que les notables de l 'ancienne 
municipal i té feroient confervés. I l eft donc bien démon t r é 
par - là que Sonthonax a mis à la place des notables qui d e 
voient être é lus , conformément à la loi du 4 av r i l , ceux qui 
avoient été élus avant l 'exécution de cette loi. 

Après l ' incendie du C a p , la municipal i té diffoute par Son 
t h o n a x , fut remplacée par un bureau municipal crée par 
fa proclamation du 27 juillet. Voilà donc , après ces grands 
e v é n e m e n s , la ville du C a p , ville très-floriffante, livrée au pi l 
lage ; voilà donc i 'adminiftration de cette ville clans le plus 
grand défordre , livrée à une f imple corporat ion de l ' institu
t ion de S o n t h o n a x ; voilà donc dans cette ville la preuve que 
Sonthonax a remplacé les corps conftitutionnels par des cor
porat ions inconuftitutionnelles & de fa formation. 

Sonthonax : D e quelle date eft l 'acte dont vous p a r l e z ? 
Millet: D u 27 juillet 1 7 9 3 . 

Lepréfident ( à Sonthonax ) : T u vois bien que Mil let n ' a 
pas lu de difcours écrit. 

Daubonneau : L e c inquième corollaire por te : Ils ont levé 
des contributions fans le confentement des contribuables. Et en 
effet , Citoyens, il y a eu plufieurs impofitions faites par P o l 
verel & Sonthonax; l 'impofition du quart ¿0 revenu dans la 
province du N o r d , & différentes autres dans les autres 
parties de la colonie : au Por t -au-Pr ince il y a eu une i m -
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pofition forcée de 450,ooo livres; au Cap il y a ru une im
pofition forcée de 671,000 liv. ; les contribuables n'ont pas 
été appelés. Sonthonax a dit, dans le cours de la difcuffion, 
qu'il étoit fuffifamment autorifé par la loi du 6 mars , ou 
plutôt que le décret du 6 mars l'avoit juftifié relativement 
à l'impofitïon du quart du revenu. Mais , citoyens , quand , 
à cette époque, Polverel & Sonthonax, ou plutôt Sontho-
nax , car il étoit feul, a mis l'impofition du quart du re
venu dans le Nord, il étoit certain qu'il ne devoit pas le 
faire, & il voulut faire fanctionner fa décifion à cet égard; 
le gouverneur-général Defparbès refufa fa fanction, & la 
preuve de ce fait le trouve dans les archives de la commis-
fion. Il a été offert à Defparbès, pour la fanction de cet 
acte, la fomme de 66,000 liv., qu'il a refufée. 

Sonthonax : Par qui cette fomme a-t-elle été offerte ? 
Verneuil : Par Polverel &. Sonthonax. 
Sonthonax : La preuve. 
Daubonneau : Elle eft dans les archives de la commiffion ; 

c'eft la déclaration de Defparbès. 
Le préfident: Quelle eft atte pièce? 
Daubonneau : Elle eft: dans les archivés. Indépendamment 

de cette pièce, ce fait feroit encore prouvé par la déclaration 
de Defparbès faite au tribuinal révolutionnaire. 

Le préfident : Indique d'une manière précife la pièce que 
tu dis être dans les archives de la commiffion. 

Daubonneau : Elle a été mife fous le fcellé & dépofée aux 
archives de la commiffion des colonies. 

Page: Je demanderai que le citoyen Fouché veuille bien 
me communiquer les pièces que j'indiquerai. Il y a trois 
déclarations de Delparbès à cet égard, qui ont été extraites 
de vos archives. 

Daubonneau : Vous trouverez cette preuve 
Sonthonax : Il eft nécéffaire que je voie cette pièce. 
Le préfident : On va la chercher.. 
Daubonneau : Il y a mieux l'impofition de 450,000 liv. 

a été faite au Port- a-Prince par Polverel & Sonthonax, 
qui non-feulement n'ont pas confulté le peuple, mais ils 
ont encore danas le cas où cette fomme ne feroit 

pas payée dans un temps donné , ils fe réfervoient d'indiquer 
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les citoyens qu'i l faudrOit a r r ê t e r , jufqu 'à ce que la pe r 
ception de cette fomme ait eu fon effet. 

( I l l i t : ) 

A u N O M DE LA R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Proclamation du 24 avril 1 7 9 3 . 

« N o u s Et ienne Polverel & Léger -Fé l ic i té S o n t h o n a x , 
commiffaires c iv i l s , &c. 

" L a commune du P o r t - a u - P r i n c e nous a mis dans la 
dure néceffité de déployer contr'elle les forces de la R é p u 
blique : c'eft à elle de payer les frais de la guerre. 

» L'article V du décret du 28 février 1 7 9 0 fur la t r an 
quilli té publique dit : Lorfqu ' i l aura été caufé quelque d o m 
mage par un a t t r o u p e m e n t , la commune en r é p o n d r a , fi 
elle a été r equ i fe , & fi elle a pu l ' empêcher , fauf le recours 
contre les auteurs de l 'a t t roupement. 

» Il n'eft pas en no t re pouvoir de faire remife de la peine 
pécuniaire que la c o m m u n e du Por t -au-Pr ince a encourue 
pour mettre la colonie en état de défenfe contre la ligue 
des tyrans européens. N o u s avons befoin de ne faire aucune 
fauffe dépenfe Se de ne détourner aucune de nos reffources 
de l 'emploi auquel elles font deftinées. E n c o n f é q u e n c e , 
nous avons ordonné Se ordonnons ce qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

" D a n s trois jours p o u r tout délai 3 à compter du jour 
de la publication de la préfente proclamation , la c o m m u n e 
d u Po r t - au -P r ince fera verfer dans la caiffe du tréforier de 
la ville la fomme de 450,OOO l i v . , à quoi demeurent fixées 
les dépenfes de l 'expédition que nous avons été forcés de 
faire pour réduire les rebelles qu i s'étoient rendus maîtres de 
la ville. 

I I . 

» Ju fqu ' à ce que ce pa iement ait été effectué , il ne pourra 
fortir de la ville du Por t -au-Pr ince aucune perfonne l i b r e , 
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aucun e fc lave , aucuns effets , denrées ni marchand i fes , 
foit par terre , foit par m e r , fans une permiffion expreffe du 
commandan t de la place. 

I I I . 

» A u défaut de paiement dans le l i t délai de trois jours , 
la commune y fera contrainte , foit par la faifie & la vente 
des propriétés mobi l ia i res , foit par l 'emprifonnement des 
citoyens les plus ailés qui feront par nous indiqués . 

I V . 

" P o u r opérer le rembourfement de ladite fomme de 
4 5 0 , 0 0 0 liv. à ceux qu i en auront fait l ' a v a n c e , la m u n i 
cipali té du Po r t - au -P r ince eft & demeure autorifée à l ' im-
pofer par fols addi t ionnels , au prorata des facultés de chaque 
citoyen. 

V . 

» N e feront compris dans cette impofition ceux des c i 
toyens du Por t -au-Pr ince qu i font venus faire leur fervice 
dans l 'armée de la R é p u b l i q u e contre les rebelles de ladite 
ville. 

V I. 

» O r d o n n o n s à la m u n i c i p a l i t é , fous la refponfabilité 
perfonnelle & collective des membres qui la c o m p o f e n t , 
d'exercer & pourfuivre fans délai le recours de la c o m m u n e 
contre les auteurs de la révolte pour la rentrée defdites 
4 5 0 , 0 0 0 liv. 

" F a i t au Por t -au-Pr ince le 24 avril 1 7 9 3 , l 'an 2 de la 
Répub l ique françaife. 

» Signé , POLVEREL , SONTHONAX. 

• » P a r les commiffaires civils de la Répub l ique . 

Signé3 O . F . DELPECH, Fecrétaire de la commiffion. » 

Ainfi» 

http://deidir.es
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Ainfi , c i toyens , j 'a i eu raifon de dire que ces différentes 
contr ibut ions ont été faites fans le confentement des c o n 
tribuables , & que l'acte même qui ordonne cette cont r i 
but ion eft une ufurpat ion du pouvoir légiflatif. 

Th. Millet : J 'a joute que le décret du 6 mars approuva 
la conduite de Polverel & S o n t h o n a x , relative à l' impofition 
du qua r t du revenu ; mais il y a à cet égard une obfervation 
importante à f a i r e , c'eft que Sonthonax l'avoit o rdonné Se 
Polverel l 'avoit défendu. Ainfi la C o n v e n t i o n , qui n 'étoit 
pas inftruite de cela , a , d 'une p a r t , approuvé l'impofition 
établie par S o n t h o n a x , & de l 'autre la défenfe faite par 
Polverel de la percevoir. 

Sonthonax : J e demande la parole 

Le préfident : T u n'as pas la parole. I l ne peut y avoir de 
débats en ce moment . 

Brulley : L e fixième corollaire eft ainfi conçu : Au mépris 
de l'article III de la loi du 22 juin, Sonthonax a créé & or-
ganifé, pour la province du Nord 3 un tribunal compofé de 
cinq juges fans aucuns jurés ; s'eft réfervé la nomination des 
juges, leur a attribué des honoraires & s ' e f t réfervé le droit de 
prononcer fur leur compétence , dérogeant pour cela à toute loi 
déja exiftante. Citoyens , par fuite de l 'erreur ou plutôt des 
crimes de Polverel & Son thonax , ils fe font crus autorifés , 
puifqu'ils faifoient des lois & inftituoient des t r ibunaux ; ils 
fe croyoient fupérieurs au pouvoir légiflatif; ils fe croyoient 
dominateurs fouverains de Sa in t -Domingue : dès- lors , ils fe 
croyoient en droit d'organifer des t r ibunaux & de difpofer 
du pouvoir judiciaire. Voici une proclamation de Sonthonax 
qu i va vous prouver de quelle manière l u i , S o n t h o n a x , a 
organifé un tribunal au C a p ; nous rapprocherons enfuite 
l 'organifation de ce tribunal du décret du 22 j u i n , relatif 
à fes pouvo i r s , Se nous verrons fi Sonthonax s'eft conformé 
à ce que le décret du 22 ju in lui ordonnoi t . Je 
pa r la lecture de la proclamarion por tant organi 
bunal . 

Commiffion civile de la République 

« N o u s Leger-Fél ic i té S o n t h o n a x , commiffaire national 
Tome v. Cinquante-unième livraifon. 
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civil délégué aux Ifes françaifes de l'Amérique fous le-vent , 
pour y rétablir l'ordre & la tranquillité publique ; 

» Confidérant que le nombre des prifonniers faits par 
les armées de la République augmente tous les jours , & 
que bientôt les prifons de cette ville ne pourront plus les 
contenir , fi nous ne prenons des mefures pour abréger les 
détails Se la forme de la procédure criminelle qui a lieu 
dans cette colonie , fuivant l'ordonnance du mois d'août 
1790 ; 

» Confidérant qu'il eft inftant de rendre des bras à la 
culture de la terre, de faire triompher l'innocence et de punir 
le crime ; 

» Confidérant que les coupables auteurs de la révolte 
des efclaves ne fauroient échapper au glaive des lois , que 
par l'effet d'une compaffion criminelle ou d'une connivence 
atroce ; 

» Confidérant que le véritable moyen d'affurer le triomphe 
de la juftice humaine eft d'établir une lutte égale entre l'ac-
eufateur & l'accufé, & d'entourer le juge de toutes les 
formalités capables d'empêcher les triftes effets de la haine 
ou de la prévention; 

» Avons ordonné & ordonnons ce qui fuit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

» Il fera établi un tribunal criminel extraordinaire com-
|>ofé d 'un accufateur public , de cinq juges Se d'un greffier, 
sous choifis & commiffionnés par nous. 

I I . 

» T o u s les hommes libres ou non libres , faits prifonniers 
dans la province du N o r d , depuis le commendement de 
l'infurrection des efclaves , & pour caufe d'icelle, feront 
conduits dans les prifons du Cap , Se dénoncés à l'accu-
fateur public , qui donnera fur-le-champ fa remontrance en 
plainte au tribunal , à peine d'interdiction & de 1ooo Iivres 
d'amonde applicables aux hôpitaux militaires. 
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» Ordonnons aux municipalités , fénéchauffées & com-
mandans des camps de cette province , chacun en ce qui le 
concerne , de nous envoyer fous bonne 8e sure garde , & 
dans le plus bref délai poffible , tous les hommes libres ou 
non libres faits prifonniers , comme il eft dit en l'article 
précédent , depuis le commencement de l'infurrection. 

I V. 

» S'il s'élevoit quelques conteftations fur la compétence 
des juges , nous ordonnons qu'elles nous foient rapportées 
pour être vidées fur- le-champ, dérogeant pour cela à toute 
ordonnance contraire. 

V . 

» T o u s les jugemens rendus par le tribunal criminel ex
traordinaire feront en dernier reffort; ils ne pourront e» 
aucun cas être fujets à l'appel. 

V I . 

» Le juge qui fera fubir le premier interrogatoire, dé-
elarera à l'accufé qu'il fera jugé par le tribunal criminel ex
traordinaire , & fans appel ; il en fera mention fous peine 
d'interdiction. 

V I I . 

» L'ordonnance de 1670 & les éd i t s , déclarations & ré-
gleinens concernant la matière criminelle , continueront d'être 
obfervées en tout ce qui n'eft pas contraire à la préfente or
donnance , & au décret rendu par l'Affemblée nationale le 
9 octobre 1789 , fanctionné par lettres patentes du même 
m o i s , & promulgué le 3 novembre même a n n é e , lequel 
fera impr imé , publié 8c affiché par-tout où befoin fera, 

V I I I . 

» La moitié des notables qui doivent être nommés par la 
B b 2 
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municipalité du C a p , en exécution dudit d é c r e t , fera prife 
pa rmi les citoyens de couleur & nègres libres. 

I X . 

» Il fera d r e f f é deux minutes des jugemens &cr imine l s , & 
elles feront fignées par les j u g e s ; l'une demeurera au greffe 
du tribunal , & l 'autre nous fera rapporté? , à peine d ' in
terdiction contre les juges , & de mille livres d 'amende 
payables par chacun d'eux Ce applicables comme il eft dit en 
l'article II. 

X . 

» Expédi t ion de la préfente ordonnance fera envoyée aux 
municipali tés & aux commandans des différens camps de la 
province du N o r d , l u e , publiée & affichée par- tout où befoin 
fera. 

» M a n d o n s à la commiffion intermédiaire , aux corps 
adminiftratifs & aux tribunaux de cette p r o v i n c e , de la 
faire tranfcrire fur leurs regiftres, l i r e , publier Se af-, 
ficher. 

» Requérons le citoyen gouverneur-général de tenir la main 
à fon exécution. 

» D o n n é au hau t du C a p , le 8 février 1 7 9 3 , l'an premier 
de la Républ ique. 

« Signe , SONTHONAX. » 

» P a r le commiffaire civil de la Républ ique . 

» Signé , O . F. D E L P E C H , Secrétaire de la com-
mijjicn ». 

Voilà une proclamation Ou plutôt une ordonnance revêtue 
de toutes les anciennes formes ,qui inftituent un tribunal. 
Avan t d'entrer dans les détails de la monftruofité de ce tri
b u n a l , de fon organifat ion, & de prouver combien elle eft 
contradictoire à tous les principes reçus en F r a n c e , il faut 
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tr ibunal pour faire cet examen. J e tiens dans ma main la loi 
du xx ju in 1792, où fe trouvent les pouvoirs de S o n t h o -
nax , donnés par le corps légiflatif. N o u s allons voir fi l'Af-
femblée nationale a eu l 'intention de donner à Polverel & 
Sonthonax le droit d'inftituer les tribunaux , le droit d 'or -
ganifer à Sa in t -Domingue le pouvoir judiciaire. J e vois dans 
cette loi l 'article. I I I por tan t : Les commiffaires-civils , en 
at tendant l 'organifation définitive des corps judiciaires dans 
la co lon ie , pour ron t rétablir & remettre provifoirement en 
activité les anciens tr ibunaux 3 tant de première inftance que 
de dernier reffort; transférer les féances defdits t r ibunaux 
dans les lieux où les circonftances l 'exigeront. E n cas d 'ab-
f e n c e , mor t ou démiffion , les commiffaires civils préfen-
teront au gouverneur-général un nombre de fujets ayant les 
qualités requifes pour être jugées , double de celui des places 
vacantes ; & le gouverneur fera tenu de choifir parmi les 
fujets p r é f e n t é s , & leur donnera des commiffions provi -
foires. Voi là , c i toyens , l 'énoncé de l'article I I I de la loi 
du 22 ju in . Vous r e m a r q u e z , par cet article de la l o i , que 
l'Affemblée nationale n 'a jamais eu l ' intention de donner à 
Polverel & Sonthonax le droit d'organifer le pouvoir jud i 
ciaire à Sa in t -Domingue . Loin d'avoir eu cette i n t en t i on , 
vous voyez qu'elle leur prefcrit impérat ivement , en a t ten
dant l 'organifation définitive des corps judiciaires de la co
lon ie , de rétablir provifoirement les anciens t r ibunaux , tant 
de première inftance que de dernier reffort. Sonthonax & 
P o l v e r e l , à leur arrivée dans la colonie & depuis leur a r 
rivée , ne devoient pas s'écarter de cette l o i , ne devoient 
pas enfreindre la volonté bien exprimée du corps légiflatif ; 
ils devoient rétablir les anciens t r ibunaux; ils devoient p r o 
vifoirement les mettre en activité : mais ils ne devoient pas 
inftituer des t r ibunaux contraires à tous les principes ; ils 
ne devoient pas fe permettre d 'en n o m m e r eux-mêmes les 
m e m b r e s ; cependant dans l'article premier Sonthonax dit : 
Ils feront tous nommés & commiffionnés par nous. L«s dif-
pofitions de la loi font diamétralement oppofées à cette 
proclamation. N o n feulement je lis dans la loi qu'ils n 'on t 
pas le droit d'inftituer des t r ibunaux , mais qu 'en cas de 
mor t ou d'abfence des t i tu la i res , ils n 'ont pas même le droit 
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de les remplacer ; ils font obligés de préfenter un nombre 
double de fujets, & c'eft le gouverneur général qui choifit 
parmi Ces fujets , & qui provifoirement les commif-
fionne. Sonthonax a donc doublement enfreint la lo i , en ce 
que d'abord il fe réferve à lui feul le droit de nommer des 
juges ; il fe réferve enfuite le droit de les commiffionner ; il 
eft clair, par l'article , qu'au gouverneur général feul appar-
tenoit le droit de donner des commiffions provifoires ; & 
Sonthonax & Polverel , qui ne pouvoient que préfenter un 
nombre double de fujets au gouverneur général , n'avoient 
donc pas le droit de les commiffionner. Enfreindre ainfi fes 
pouvoirs , fe permettre de dépouiller ainfi le gouverneur 
général des droits qui lui font conférés par la l o i , c'eft être 
infiniment coupable. C'eft fans doute une ufurpation du pou
voir légiflatif. 

Si j'entre maintenant dans l'examen de la compofition de 
ce tribunal, fi je confidère fon organifation , je n'y apperçois 
pas les formes qu'on a obfervées en France; je n'y apper
çois aucune des règles que le corps légiflatif de France a con
fervées , pour que la juftice fe rendîr de la manière que doit 
defirer l'opprimé , de la manière que doit defirer le coupable 
lu i -même , lorfqu'il veut qu'on lui rende juftice. Je ne vois 

p a s , dans la formation de ce tribunal, qu'on y introduife 
es formes protectrices des jurés; je ne vois enfin dans la for

mation de ce tribunal, rien qui reffemble à un tribunal 
français. C'eft un tribunal de l'invention de Polverel & de 
Sonthonax ; c'eft un tribunal inquifitorial ; c'eft un tribunal 
qui devoit devenir un tribunal de fang, parce qu'il ne de
voir agir que d'après la volonté de Sonthonax. Certes, 
quand Sonthonax fe réferve le droit de nommer des juges, fe 
réferve le droit de les commiffionner; quand il fixe l'heure, 
le lieu des féances de ce tribunal ; quand il fixe fa compétence ; 
quand il dit que toutes les queftions indécifes lui feront foumifes 
pour être jugées par lui, je dis qu'alors le tribunal n'eft plus dans 
la main de Sonthonax que l'inftrument du crime; que ce tri
bunal eft une monftruofité, & que Sonthonax, qui l'a inf
tutué , eft coupable d'avoir ufurpé le pouvoir légiflatif, & 
d'avoir ainfi provoqué les maux qui ont fuivi toutes les 
opérations. 

Le préfdident : Vous pafferez au huitième corollaire. Je 
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prie les colons de remarquer qu'il ne pourra être queftion 
du feptième chef, puifqu'il eft purement relatif à Polverel , 
qui eft mort. 

La féance eft levée. 

L e regiftre des préfences eft figne : J. PH. G A R R A N , 
préfident; FOUCHÉ ( de Nantes ) , fecrétaire; D A B R A Y , 
MERLINO , MOLLEVAUT , F . L A N T H E N A S . 

Fin du Tome cinquième, 




